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Émouvante passation de 
pouvoir à la tête de la com-
mune, ce lundi 16 octobre. 

Pauline Martin, élue sénatrice du 
Loiret et touchée par la loi sur le 
non cumul des mandats, laisse 
son siège de maire à Aurore Caro, 
30 ans, adjointe aux finances et 
conseillère régionale. « C’est pro-
mis, je reste conseillère dépar-
tementale de notre canton avec 
Thierry Bracquemond ! », assure 
l’ex-édile.

Thierry Bracquemond et Pauline Martin

 Les joindre 
thierry.bracquemond@loiret.fr
pauline.martin@loiret.fr

 Un rendez-vous ?
Contactez leur collaboratrice au 
02 38 25 42 24

Leur écrire 

Département du Loiret  

45945 Orléans

MEUNG-SUR-LOIRE
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CARNET DE CANTON

ÇA SE PASSE PRÈS 
DE CHEZ VOUS !
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Bricy
Une  
brochette 
de maires 
à la base 123 
afin d’entourer 
son nouveau commandant, le 
colonel Jean-François Déplanche 
et le général Fabrice Féola, 
commandant la Brigade aérienne 
d’assaut et de projection. 
Souhaitons une longue et belle 
carrière au colonel Guillaume 
Vernet qui vole désormais vers 
d’autres horizons.

Huisseau-sur-Mauves
Les jeunes sont désormais comblés avec l’installation d’un 
city-stade leur permettant d’exercer leurs talents au cœur 
des équipements sportifs de la commune.

© DR

Gidy
Premier coup de pédale pour Sophie Brocas, 
Préfète de la Région Centre-Val de Loire et du 
Loiret, afin d’inaugurer avec Marc Gaudet, 
président du Conseil départemental, la nouvelle 
piste cyclable qui relie Orléans à Gidy, sur la 
D 702.

Saint-Péravy- 
la-Colombe
Une grande dame à 
l’honneur ! Hélène Kaffes a 
reçu les insignes de Chevalier 
des Arts et des Lettres des 
mains de Jérôme Bloch, 
conseiller à la Direction 
Régionale des Affaires 
Culturelles. Une très belle 
marque de reconnaissance 
pour le dévouement dont elle 
fait preuve, l’engagement 
sans faille au service des 
autres et la vie qu’elle n’a de 
cesse de maintenir autour de 
l’orgue de la commune.
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